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[1] La Commission des relations de travail et de l’emploi dans la fonction publique a 

accueilli un grief de principe déposé par l’Alliance de la Fonction publique du Canada. La 

Commission a déclaré que l’employeur violait la disposition sur la protection salariale contenue 
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dans les conventions collectives des groupes Services des programmes et de l’administration, 

Services de l’exploitation et Services techniques en refusant d’appliquer les dispositions relatives 

à la protection salariale aux employés qui avaient été mutés respectivement de l’Agence du 

revenu du Canada et de la Commission de la capitale nationale à Services partagés Canada et au 

ministère du Patrimoine canadien. 

[2] Dans le cadre de la demande de contrôle judiciaire de la décision de la Commission dont 

la Cour est saisie, le procureur général reprend essentiellement les mêmes arguments que ceux 

déjà examinés et rejetés par la Commission. Nous rejetons nous aussi ces arguments, 

essentiellement pour les motifs exposés par la Commission. 

[3] La décision de la Commission était bien étayée par la preuve dont elle disposait. Bien que 

le procureur général ait plaidé en faveur de l’interprétation qu’il donnerait de la définition du 

terme « reclassification » et de l’intention du protocole de 1982, elle n’a pas démontré que 

l’interprétation retenue par la Commission était déraisonnable.  

[4] Il s’ensuit que la demande de contrôle judiciaire sera rejetée avec dépens. 

« Eleanor R. Dawson » 

j.c.a. 
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